
DIMANCHE Ik JUIN 1829. fV 760, 

iS~LE PRÉCURSEUR, lil 
jOURNÀt CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON, 13 JUIN 1829. 
L'ouverture Je l'e'cole d'enseignement mutuel 

Biotteaux aura lieu demain lundi i5 courant , 

! *
en

{ heures du matin. Le local est rue Madame, 

,„
 a

u-dessus du laboratoire de Chimie de M. 

^IjMi de Pradel l'improvisateur est à Avignon ; il 

tient de composer en quelques heures uu vaude-

ville appris et joué le soir même. 
_ Tous les théâtres ayant été fermés pour trois 

mois , en Espagne , à cause de la mort de S. M. la 

reine', une troupe italienne qui était à Barcelone , 

se propose de passer les Pyrénées, et d'aller donner 

des représentations à Narbouoe , à Toulouse , à 

Montpellier et jusqu'à Marseille. Ainsi l'on entendra 

d'excellente musique dans nos villes du Midi, car 

le tliéâtre italien de Barcelone renferme habituelle-

ment des sujets du premier ordre ; nul sacrifice 

n'est épargné à cet elfet par les notables habitans 

de cette capitale de la Catalogne. 
Puisse notre cité être du nombre de celles que 

visitera la troupe chantante! 
 On écrit de Toulou , à la date du g juin : 

« La frégate du roi la Marie- Thérèse, comman-

dée par M. Christi-Pallière , capitaine de vaisseau , 

partie de Navarin le i\ tuai, est arrivée aujourd'hui\ 

elle a à bord io3 militaires, dont une compagnie 

de sapeurs et quelques hommes détachés. 

» La gabarre le Finistère , commandée par M. 

Trefïendier , lieutenant de vaisseau , doit partir au 

premier jour pour Savarin \ où elle porte un char-

gement de bombes et boulets. 

» L-Î vaisseau la Provence, dont le réarmement 

se fait avec activité , devra être prêt h partir le ig 

de ce mois , ainsi que les bombardes l'Acheron , 

le Vésiwe et \tlécla; on travaille à l'installation des 

plates formes et affûts pour les mortiers qui doivent 

être placés sur les deux dernières. On dit qu'on at-

tend ici d'autres bombardes qui viendraient des ports 

de. l'Océan, 

>> La bombarde le Wulcain va entrer en arme-

ment etdevra être prête à mettre à la voile le 5 juillet. 

» Les bateaux à vapeur le Coureur et le Com-

merce du Havre , travaillent à leur réarmement; il 

Parait probable que ces bâtimens iront avec les bom-
bardes. 

» Le vaisseau le Conquérant, sur lequel l'amiral 

"eftigny à son pavillon , est venu en petite rade hier, 

P.oar terminer quelques réparations. Ce vaisseau , 

J^'Wgïtt la Prose, pine doivent être prêts 
"lettre a la voile en même tems que le vaisseau 
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PAU18, 11 JUIN 1829. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU P11ECVRSEVR.) 

Un fâcheux événement vient d'avoir lieu à Ste-
jwrbe : le ,,|

us
 j

eune fi
|
s
 j

e
 jj^. de Barante a été 

î '-ssé par un de ses camarades , d'un coup de canif 

?
i,n

s le bas-ventre. L'état de cet enfant est très-

C'est demain que le procès du Courrier français 
5f

.
ra a

Pl>e!é : on croit que l'avocat demandera la re-
ttl,se à quinzaine. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidfcnce de M. Royer Collard.) 
Jf

 c
 . . Fm

 de la sétnce du io juin. 

™ it SfiZ 'ihe succède à M- Feutiier : l'honorable dé-
«■uan recoanaît la vérité de» principes invoqué» par 

M. le ministre , mais il pense néanmoins que l'économie était 

praticable , et que par conséquent on peut, sans blesser en 

aucune façon la religion , la croyance ni les mœurs , propo-

ser et exiger des réductions. 

M. CuuiuGridaine descend de la tribune au milieu d'une 

vive agitation ; il y est remplacé par M. de Ste-Marie. 

M. de Ste-Marie : Une augmentation de 976,000 fr. estde-

mandée au budget des affaires ecclésiastiques , pour porter de 

75o à 800 t. le traitement des desservait» , et de 3oo à 35o f. 

Iindemnité des vicaires ; cette augmentation a été réclamée 

chaque année à celte tribune par des orateurs appartenant à 

toutes les parties de cette chambre , et je ne me rappelle pas 

que sa convenance ait été contestée, cependant la proposi-

tion de cette augmentation qui n'est que l'accomplissement 

duu vœu émis par toutes vos commissions du budget, excite 

cette année des réclamations •, sans nier sa convenance on se 

retranche derrière la pénurie du trésor pour contester son 

opportunité. 

D autres consentiraient volontiers à cette augmentation si 

elle était compensée par la dimiuution du traitement des 

hauts fonctionnaires ecclésiastiques; on a même été jusqu'à 

qualifier de cumul le traitement de cardinal ajouté à celui 

d archevêque. 

Dans les premiers siècles, lorsque la religion n'avait à at-

tendre des gouvernemeus que des persécutions , les fidèles 

pourvoyaient à la subsistance de leurs pasteurs; mais lorsque 

la religion eut triomphé de tous les obstacles et soumis tous 

les esprits , l'Etat dut se charger de la dotation , et comme le 

nécessaire est relatif , le sort des ministres de la religion dût 

suivre les progrès de la société , et leur aisance croître et dé-

croître avec 1 aisance générale. 

Mais, a ton dit, le cardinalat est une dignité romaine , 

et c'est à Rome à en faire les frais; sans doute , l'église ro-

maine a besoin d'avoir des cardinaux, mais c'est la France 

qui a besoin que dans le nombre des cardinaux il y eu ait de 

français; son rang, sa dignité, tout l'exige impérieusement. 

Mais la somme demandée est-elle exhorbilante ? 

Ne calomnions pas nos concitoyens : l'immense majorité du 

peuple chérit la religion , apprécie ses bienfaits, et son bon 

sens naturel lui fait sentir ce que la réflexion avait appris 3 un 

illustre philosophe , que la religion chrétienne , qui ne sem-

ble avoir d'objet que la félicité de l'autre vie , fait encore 

notre bonheur dans celle-ci. (Bravos à droite. —A gauche : 

C'est encore un sermon.) 

Non , les tems où les croyances chrétiennes étant abolies , 

il n'en restera plus que quelques tableaux et quelques statues 

comme monumens ; ces teins que d'audacieux écrivains, avec 

une assurance qui fait frémir, osent prédire et caleuler d'a-

vance, n'arriveront jamais. (Adroite : Oui! la phrase du 

Courrier français. —Violente interruption à gauche. —■ M. de 

Chauvelin : Ne prévenez pas les jugemens. ) Toujours la 

religion fleurira dans le royaume de Gharlemagne et de Saint 

Louis. 

L'augmentation demandée ayant pour but d'assurer aux 

ministres de la religion de l'Etat la subsistance nécessaire , et 

aux habitans des communes la plus indispensable des institu-

tions primaires, je vote son allocation, ainsi que toutes celles 

demandées au budget des affaires ecclésiastiques. 

Al. Marchai entre dans l'examen des divers articles du bud-

get des affaires ecclésiastiques. 11 s'élève contre l'existence de 

congrégations et d'associations qui perçoivent chaque jour des 

subsides sur les contribuables. Il déplore qu'en 1828 le minis-

tère ait été forcé de soumettre les ordonnances de juin à l'exe-

quatur du saint-père ; qu'à l'égard de la déclaration on ait 

transigé avec plusieurs évêques. Quant à l'allocation d'un trai-

tement aux cardinaux, il soutient que ce traitement est illégal, 

et termine en blâmant les gros traitemens deMM. les archevê-

ques de Paris et de plusieurs autres diocèses. 

M. Marchai reproduit ses premières observations. Quant au 

désordre de la comptabilité, il déclare qu'il en connaît des 

exemples qu'il a soumis à M, le ministre. S. Exc. a réellement 

voulu y apporter quelque réparation , dit-il, mais il a été im-

puissant. Cela est si vrai , que j'ai été obligé do déposer une 

plainte entre les mains de M. le garde-des-ceaux. 

A droite : Citez les faits. 

M. Marchai: Messieurs , je n'aurais point parlé de cette 

affaire , si M, le ministre n'avait pas pris l'initiative ; mais je 

ne veux rien dire qui puisse compromettre des personnes dont 

le nom serait inutile dan» «es débats. (Assentiment général,) 

M. te ministre des affaires ecclésiastiques : Je ne viens poi .it 
parler de chiffres, mais seulement répondre àThonorabla 

membre qui nous a accusés , au sujet des ordonnances du i(> 

juin , d'avoir demandé un exequatur au saint-siége. Je déclar* 

que je n'ai eu , à ce sujet , aucun rapport avec Rome : il ne» 

tait question, en effet , que du temporel en cette affaire, e 

il m a suffi de demander l'obéissance au nom du roi , pour 

l'obtenir. 11 est faux qu'on ait réclamé du souverain pontifo 

une décision doctrinale ; il est possible que , pour éviter I» 
résultat fâcheux des explications que l'exagération a essaye 

de donner aux ordonnances , le roi ait offert des explications 

au saint-père ; mais nous n'avons eu besoin d'aucune autori-

sation de sa sainteté , dont l'autorité est toute spirituelle. (Ru-

meurs à droite.) 

Je déclare, eu outre, que les jeunes gens reçus dans les 

écoles secondaires se destinent réellement au sacerdoce. Le 

préopinant, au lieu de nous accuser, aurait mieux fait de von» 

citer les collèges où les jeunes gens ne sont pas destinés à l'état 

ecclésiastique. (Murmuresà droite ; interruption. — A gauche t 

Silence ! ) 

M. Feutrier, se tournant vers le eôté droit 1 11 faut bien , 

Messieurs , que je me défende puisqu'on m'accuse. (A droite s 

assez ! assez ! ) Au reste, je serais prêt à donner toutes le» 

explications désirables. Je ne parlerai pas du pouvoir ponti-

fical dans ses rapports avec l'indépendance de la couronne , 

question théologique, tout-à-fait oiseuse pour la chambre. 

M. Marchai demande la parole. (Vifs murmures d'impa-

tience à droite. — A gauche : Attendez le silence.) Je me bor-

nerai, dit l'honorable membre , à quelques observations : il 

V a eu une mission extraordinaire à Rouen , au sujet des or-

donnances du 16 juin ; c'est un fait positif. Quant aux élève9 

des séminaires , comment se fait-il qu'ils soient aujourd'hui 

plus nombreux que par le passé , quoique tous ceux qui ne sa 
destinent pas à l'état ecclésiastique aient dû en être éliminés ? 

Ou a distribué ces élèves parmi les diverses cures du diocèse, 

au lieu de les renvoyer à leurs parens. Voilà tout. Je n'en dirai 

pas davantage. 

(A droite : C'est beaucoup trop !) 

M. Caqueray : Je n'essaierai pas de réfuter le préopiuant , 

parce qu'en remplissant cette tâche, M. leministre des affaire» 

ecclésiastiques me semble être resté entièrement victorieux , 

et même beaucoup trop victorieux. (Eclats de rite.) 

A gauche : L'aveu est naïf! 

M. Caqueray : On vous a dépeint h clergé comme un corp» 

puissaut et opulent, et l'on a même été jusqu'à proposer d'a-
bolir son budget. Je n'entrerai pas dans ces détails ; mais il 

me semble que l'orateur , abstraction faite des seulimeus reli-

gieux dont il parait qu'il n'est pas pénétré... (Explosion do 

murmures à gauche ; A l'ordre '.à l'ordre ! ) 

M. le président adresse à voix basse quelques observation» h 

l'orateur. (A gauche , avec force : A l'ordre I à l'ordre !) 

M. le président : L'orateur va s'expliquer. 

M. Caqueray explique qu'il a voulu parler de l'opiniont 

exprimée par cet orateur sur l'inutilité des religions d'Etat. 

A gauche : Nommez l'orateur ! nommez ! 

M. le président : L'orateur a pu dire que ce qu'on a ex-
primé sur l'inutilité des religions d'Etat est une opinion qui 

iui paraît,... enfin qui n'est pas la sienne. (On rit.) Il n'y a pa» 

là d imputation personnelle. 

M.. Caqueray : Je disais, Messieurs, que l'orateur qui des. 

ceud de la tribune ( Eclats de rire universels. — A gauche 5 

Le voilà suffisamment désigné ! ) L'honorable membre déclara 

ensuite qu'il est catholique sincère ;, il fait l'éloge de ceux qu'il 

appelle les serviteurs des serviteurs de Dieu, et il blâme le» 

indiscrétions de la tribune, qui brigue , dit-il , l'honneur d'ê-

tre mise en parallèle avec le journalisme.' 

La fin de ce discours est accueillie par les bravos de l'extrême 

droite. 

M. Petou s'élève contre le luxe des nouveaux ministères , et 
rappelle que le ministère des affaires ecclésiastiques n'était 

qu'une division du ministère de l'intérieur. Il appuie les rér 

ductions proposées. 

Al. le président : Administration centrale, 1" section, trai 

tentent du ministre , 120,000 fr. M. Cunin-Gridaine a pro-> 

posé une réduction de 20,000 fr. Elle est mise aux voix et re-
jetée. 

Sur les frais de bureau qui se monleut à 25o,ooo fr. , M. 
Thénard a proposé une réduction de 5o,ooo fi\, et M. Cuuiu-

Gridajue une autre de 5o,ooo fr. 



M. Thénard démontre, par la comparaison du budget de
 t

 m 

1827 avec celui de i83o , comment on peut opérer la réduc- n' 

tiou de 3o,ooo fr. qu'il propose sur les frais de bureau , sans 

entraver le service , sans troubler l'existence des employés, (A a 

gauche : Appuyé '. appuyé ! ) q1 

M. Feutrier déclare que celte réduction sur les frais d'admi-

nistration centrale le mettrait évidemment dans I embarras, p 

(On se récrie à gauche. ) Il essaie alors de le prouver, en ex- a' 

pliquaut pourquoi sou budget a été augmenté de 1827 à h 

18Ô0. si 

M. Cunin-Gridaine réunit sa proposition à celle de M. Thé- ti 

nard qui est adoptée à une grande majorité. Plusieurs mem-

bres seulement de l'extrême droite se lèvent contre. f 

La section , ainsi réduite de 570,000 fr. à 5/j.o,ooo fr. , est p 

adoptée. 

M. le président: Sur le chapitre : « Traitemenset indemnités, d 

cardinaux, archevêques et évèques », M. de Corcclles demande d 

une réduction de i45,000 fr.(Murmures à droite.) t 

M. de Cordoue : Messieurs, s'il était possible , au moyen c 

d'une transposition dans le budget , de donner aux pauvres t 

succursalistes les 145,000 fr. dont on demande la suppression, s 

je serais bien sûr de l'assentiment des cardinaux, archevê- c 

tpaes et évèques. (Rire d'incrédulité à gauche. J'ai calculé qu'en 5 

retenant un sou par franc sur les traiteinetis des hauts digui- £ 

t ai res du clergé, cela produirait 77,530 fr. (Sensation.) Mais t 

puisque la spécialité s'y oppose, je m'oppose à toute réduction, 

afin de laisser ce secours pour les pauvres ecclésiastiques, dans 1 

des bourses qui leur sont toujours ouvertes. (Nouveaux éclats j 

de rire à gauche dans le même sens.) I 

Je dirai, en terminant , que dans la discussion relative à la 

chambre des pairs , on n'a pas fait assez attention qu'il s'a- 1 

gissait aussi des classes inférieures du clergé , car de vénéra- ; 

bles succursalistes, qui se seraient distingues dans de grandes ! 

circonstances, ne pourraient ils pis aussi être appelés à la I 

chambre des pairs? ( Rires redoublés à gauche. — Plusieurs i 

voix : Cela ne s'est pas vu une seule fuis en quinze ans ! ) 

M. de Montbel «"élève surtout contre celte assertion d'un 

des préopinaus (M. de Corée les) , q..e c'est aux croyaus à 

payer leurs croyances. Il assure qu'en diminuant le budget 

des cardinaux, et en affaiblissant l'iaQucuce de la religion , il 

faudra multiplier indéfiniment le nombre des gendarmes. (Ou 

se récrie à gauche.) 

M. T'nil : Messieurs , je vous citerai seulement ce qui se 

passe dans mon département. Notre respectable prélat (Ou rit 

à gauche), qui administre le diocèse de Rouen , reçoit 00,000 

fr. comme cardinal, 25,000 fr. comme archevêque, 100,000 

fr. comme grand-aumônier. 

A gauche , en riant ; Le pauvre homme ! 

M,. Tkil 1 Attendez', Messieurs, ce n'est pas tout. Notre 

respectable prélat ( Ou rit encore ) reçoit de plus 20,000 fr. 

comme chanoine-primicier de Saint-Denis , et 12,000 fr. , je 

crois , sur la dotation de la chambre des pairs , 25,000 ir. 

votés par le conseil - général , eu tout, 212,000 fr. , sans 

compter le casuel. {A gauche , de nouveau : Le pauvre 

homme ! —Exclamations et éclats de rire prolongés dans l'as-

semblée. ) 

M. Tkil : C'est quelque chose, comme vous voyez : et ce-

pendant, Messieurs, quoique M. le ministre de l'intérieur ait 

recommandé aux conseils généraux de ne pas dépasser certai-

nes limites, le prélat a reçu, à titre d indemnité , un sup-

plémentde traitement de 20,000 fr. Il est certain que , par-

tout, les conseils généraux de départemens ont montré le 

même zèle , la même ferveur , le même dévouaient ; il est 

certain que , partout, nos prélats sont par eux largement ré-

tribués. Espérons que M. le ministre de l'intérieur, tuteur 

des communes (on rit à gauche) , mettra un terme à ces prodi-

galités , en insistant pour que les conseils • généraux soient 

moins généreux à l'avenir. 

, Quant à présent, je pense qu'on peut engager les cinq 

prélats qui sont à la loi» cardinaux , évèques et dotés par "les 

conseils généraux , à écouter l'impulsion de leur zèle , de leur 

ferveur , de leur charité (on rit à gauche) , et qu on peut trou-

ver sur leurs traitemens une économie de .1.25,000 fr. (Mur-

mures à droite. Les éclats de rire d'approbation couvrent ces 

murmures et accompagnent 1 honorable membre jusqu'à sa 

place.) . 

M. l'abbé de la Chapelle se lève pour prendre la parole , 

et la cède à M. de Martignâc. 

M. le ministre de l'intérieur ; Je ne suivrai pas l'orateur dans 

la discussion à laquelle il a cru devoir se livrer ; mais comme 

il a dit que.les instructions données par le ministre n'avaient 

pas été suivies, j'éprouve le besoin de vous offrir quelques 

explications. Lorsque je me suis occupé pour la première fois 

des votes des conseils généraux ; il m'a semblé que les alloca-

tions accordées aux évèques étaient un moyen détourné de ve-

nir au secours des pauvres prêtres. (Dénégations et riresà gau-

che.) Je ne in attendais pas , je l'avoue , à ces rires d'incrédu-

lité de la chambre , quand je me borne à rappeler des faits, 

liais enfin, comme il faut de la modération, même dans le 

bien, j'ai recommandé aux préfets de veiller à ce 1 pie désor-

mais les conseils généraux.fussent plus écouomes. Toutefois , 

Messieurs, afin de ne rien brusquer , j'ai approuvé les alloca-

tions de ceHc année. C'est doue au budget de 1331 , seule-

ment , qu'elles tomberont dans le domaine de vos discus-

sions. -' S.' M;,.. : ; •.. — : ri j , „ b;
K

, 

M. Tkil, de sa place : Les observations de M. le ministre 

tte changent rien à mon argumentation. 

Jf, iabbi.de U Chapelle , commissaire du roi , dit que la 

moyenne des subventions épiscopale» , pour tonte la Franco 1 r 

n'est que de 4,5oo fr. (A droite : Aux voix ! aux voix !) 0 

M. d; Corcelles, qui a proposé une réduction de i45,ooofr. , q 

a déclaré réunir sa proposition à celle de M. Cunin-Gridaine , c 

qui est de 125,000 fr. £ 

Cette réduction est mise aux voix. Le côté gauche se lève h 

pour , à l'exception d'un assez grand nombre de membres £ 

avoisinant le cenlre droit , et qui ne votent pas du tout. Tout c 

le côté droit, aujourd'hui plus nombreux qu'à toutes les autres v 

séances, se lève contre. La réduction est rejetée. (Vif mécou- i 

lentement à gauche.) 1 

Surlechapitre total du clergé paroissial montant à 29,796,600 t 

fr. on a proposé une réductioude 266,000 fr. Elle est appuyée I 

par M. Cuaiu-Gridaine. 
M. de Martignae: Nous espérions qu'il ne s'élèverait aucune 1 

:
 diffieuhé sur ce chapitre. Depuis huit ans que j'ai l'honneur | 

de siéger dans cette chambre , je n'ai jamais entendu de plain-

tes que sur la modicité des allocations accordées au clergé des ' 

campagnes. Noua avous cru devoir y faire une légère augmen-

tation , afin de porter de 760 à 800 fr. le traitement des des- < 

servans , et de 000 fr. à 000 fr. celui des vicaires. Et i ou nous 

dit que les tems sont durs ! et l'on se récrie contra une si lorle 

augmentation ! Messieurs, il ne s'agit ici que d'une simple ré-

gularisation ; elle ue saurait manquer d'obtenir votre assen-

timent. ... 
M. Du pin aîné: Messieurs, la question qui vous occupe mé-

riterait d cire traitée à fond ; mais l'heure avancée ne permet 

pas de lui doun r tous les développemeus convenables. Je me 

bornerai à indiquer sommairement les points delà discussion. 

C'est un voeu juste , manifesté souvent , de, voir les mem-

bres du bas clergé ( réclamation à droite ), eh bien ! du clergé 

secondaire (nouvelle réclamation), de voir les pasteurs du 

second ordre jouir d'une certaine aisance , èlre à portée de 

faire du bien; c est «ne pensée que j'ai comme député, et que 

j'avais avant comme écrivain. Cependant il est assez surprenant 

de voir le budg. t du clergé présenter, dans les circonstances 

OÙ nous nous trouvons , une véritable anomalie. Au moment 

où les budgets des autres dépai terneus présentent des réduc-

tions , ou au moins restent slatiunuaires , on nous demande 

une augmentation d environ un million pour compléter ta do-

tation du clergé , pour que chaque curé ait ce qu'on appelle 

la portion congrue. Il me semble que cette augmentation au-

rait pu être prise sur ce que les traitemens de f état-major du 

clergé nous oiîreut d'excès. ( Violente interruption à droite 

au mot état-major. ) 

Il est assez singulier que la loi des cumuls qui s'applique ri-

goureusement aux fonctionnaires civils , qui n'ont pas de rè-

gles piécises de modestie, et qui ont des familles , n'ait une 

s° exception spéciale qu'eu faveur de ceux qui prêchent le mé-

pris des richesses, et qui sans faire précisément voeu de paù-

> vrelé , sout tenus en quelque sorte à une modération qui sa 

concilie peu avec de grandes fortunes. Ou nous demande près 

s de 1,000,000 d'augmentation : n'avez-vous pas le produit des 

3 extinctions qui', aux termes de la loi-do 1821 , doivent retour-

ner à la dotation du clergé ? le produit de ces extinctions s é-

lève aujourd'hui à 1,760,000 fr. 

M. labbé de la Chapelle : Il a'y a que 23o,ooo fr., pas da-

t vantage. 

M. Dupin ainé : S il n'y a que 23o,ooo fr., ils peuvent du 

moins arriver en déduction. Je vous avouerai que je suis peu 

touché de l'idée qu'en payant chèrement les membres du clergé, 

e ou fait une bourse pour les pauvres ; c'est un véritable sophis-

it me , c'est faire des pauvres pour eu nourrir d'autres. ( Murmu-

res à droite. ). 

r M. de la Chappelle se lève encore pour répoudre. 

M. Dupin. ainé : Attendez votre tour, Monsieur : ayez doue 

d ta même patience que dans les autres budgets. Au surplus , ce 

n est pas à l allocation ede-nièine que je marrêterai ; ce à quoi 

q j attache le plus d'importance , c'est qu'eu volaiu ce supplé-

as ment, il est bien entendu que nous le votons spécialement pour 

ir être attribué aux vicaires et desservans. Je dis eu suite qu'il 

1- est bien entendu que l'allocation ne sera partagée qu'entre les 

1'- curés et desservans en exercice, qu'elle ne sera pas donnée à 

;s d'autres. Il ne faut pas que nous ayons des curés t'a partibus , 

>a c'est bien assez d avoir des évèques. 

(Violente interruption adroite. MM. de Caqueray, de 

, l'Espine et autres, debout au pied de la tribune , ne cessent 

de parler avec vivacité à l'orateur. ) 

as M. Dupin ainé: Messieurs, un peu de patience; le bugetdu 

le clergé est une chose toute calme, toute sérieuse; vous y mettez 

nt autant de chaleur que s'il s'agissait, du budget de la guerre. Je 

es dis qu'il ne tant pas de curés in partibus, parce que je sais qu on 

lis couiinissionue des jeunes gens qui sout encore dans les sèuii-

a- naires, et qui y reçoivent des traitemens comme appartenant 

e- aux diocèses. Il sagit aussi de savoir si, au moyeu de cette do 

u- talion augmentée, les communes seront dispensés de votei 

u- aucun fonds. 

Is. M. de Martignae: L'augmentation ue peut pas remplacer tou 

le ce que votent les communes. 

ir- M. Dupin : «Au moins en proportion. (M. de Martignae m 

i , répond plus.) Mais, Messieurs , eu même teins que le clergi 

•a- voit augmenter sa dotation, il voit aussi s augmenter des dota 

le- lions d un autre genre. (Explosion de murmures à droite, 

is- Messieurs, il n y a lieu d îiiffaiumablo dans ce que je dis ; c es 

une .question toute raisonnable. Le clergé s'enrichit tous le 

lie jours de donations de biens susceptibles d'exploitation. Ce 

biens sout parla soustraits an commerce, et ils eutraînen 

la tous les iacouvéoicus all-clios aux grandes richesses. Vous pa 

raisse» croire que ces donations n'oat aucune importance. 

(Nouvelle explosion de murmures à droite. ) Je ne sais pas si 

quelqu'un croit faire sou salut en discutant ainsi; mais, je' 

crois que c'est impossible. Voici un tableau dans lequel sont 

réunies et classées toutes les donations laites au clergé , aus 

hospices et aux églises. (Interruption.) Ne craignez pas que je 

me trompe (montrant le tableau} , le tableau est bien fait, l.e 

classement est exact; regardez , il y a assez de colonnes. J'y 

voit qu'en 1828 les doiiatious faîtes au clergé seul s'éièveut à 

8,i4i>ooo fr. Les autres cultes n'ont eu que 42,402 fr. Eu 

1826 , la même somme , et en 1827 , 10,585,000 fr. Ce qui 

fait pour trois aus 26,000,000, ou nu revenu de i,2oo,ooofr. 

Le budget n'en diminue pas , et il me semble que cela devrait 

faire effet, car si on paie le loyer d'une maison, et qu'on vous 

donne la maison, vous ne payez plus le loyer; c'est une dé-

pense de moins. (Les murmures continuent.) 

Maitenautoù veux-je en venir? C'est qu'il y avait dans celte 

i ancienne législation , aussi catholique , plus catholique que 

. vous, puisqu'elle refusait la liberté des cultes, des précautions 

que votre législation nouvelle a rejetées eu vertu d'un seul ar-

1 ticle qui déclare la religion catholique religion de l'Etat ; ainsi 

. dans le code civil , on ue voit qu'une seule iiicapaeacité, c'est -

- celle du confesseur ; on n'a pas pu y comprendre les commu-

. afautés. il n'eu existait pas. Vous avez aujourd'hui des commu-

nautés, de femmes au moins. Autrefois, une fille entrant dans 

- un couvent, y entrait avec mie dot; mais elle perdait tout 

t droit à la fortune de sa famille. Il y avait une quotité qu'on ne 

ë" pouvait dépasser; actuellement, une personne , eu présence 

de ses frères , de ses neveux, pourrait donner toute sa fortune, 

fût-elle de 4>ooo,ooo , la donation serait valable. (Agitation à 

é droite.) On va médire que le eouseil-d état peut refuser ; mais 

li Messieurs, le couseil-d étak use faiblement, trop faiblement du 

e droit de refus. Je signale aux ministres cet accroissement du 

e budget territorial, qui ue devrait pas èlre sans iufiueiice sur le 

,1 budget financier du clergé. 

:
S
 Maintenant que je vole l'augmentation demandée , je ferai 

il une observation sur la nécessité de rendre les curés inamovi-

bles. Autreioisil y avait 06,000 cures inamovibles et seulement 

c 2,000 succursales, dont les titulaires étaient révocables. Par 

>. là vous tenez le clergé dans une dépendance humiliante , par 

te
 là vous lui inculquez de force des doctrines qui ne sont pas les 

L- doctrines gallicanes. (VI. Dupin, sans cesse iuteriouipu, donne 

u des marques réitérées d'impatience.) Ce matin, deux curés sont 

te venus chez moi ; ils se plaignent amèr uient de l'assujétisse-

mentdaus lequel ou les tient. (Ici les murmures devenant trop 

i- forts , l'orateur s'arrête ; on lui crie à droite : Assez , assez.) 

MM. de la Chapelle , Foruion et de Noailles courent à la 

ie tribune. 

é- M. Dupin : Messieurs , si je n'avais écouté que mon désir, 

i- '1 )' a loiig-lems que je serais descendu de la tribune, mais j'y 

se reste parce que je sens que je m'acquitte d'un devoir; j'y reste 

ès parce que je tiens à prouver combien en traitant certaines ma-

es tières, il est difficile de faire entendre la vérité, combien l'or-

r'r 4 Sïïjt rencontre d'obstacle , d'impatience quand il veut lut-

e- 1er contre les seulimèiis envahissansd un autre ordre. (Bravo! 

bravo à gauche. — Frémissement d'impatience à droite.) Ja 

a
. sens toute la difficulté de me faire comprendre an milieu Ja 

vos interruptions continuelles; cependant je rendrai mou idée, 

lu H eu est du clergé comme des autres fonctionnaires : la dota-

eu tiou n'est qu'une chose secondaire ; t'élat , c'est le principal ; 

;
é, autrefois un curé pouvait èlre dépossédé de sa cure, maisseu-

is- leineut par un jugement canonique , encore on lui laissait le 

u- UaUeaieut et on ne le privait que de l'exercice. Vous l'avez 

reconnu pour les militaires, l'état, le grade sont la propriété. 

L'activité vous appartient, disposez-en ; eh bien ! on renvoie 

ue des curés parce qu ils déplaisent, parce qu'ils se montrent in-

ce dopendans ; 011 tes renvoie après 4o années d'exercice , et ou 

loi les privedu traitement nécessaire à leurs vieux jours. Un deux-

lé- m'a écrit , il m'a peint toute sa douleur. Messieurs , votons 

,ur une auguieutaliou puisqu il le faut, mais demandons pour le 

l'il clergé cette irrévocabilité qui constituera sou indépendance, 

les M- de la Chapelle conteste quelques-uns des chiffres de M' 

e à Dupin , mais ne répond à aucune des questions générales qu'il 

;s , a traitées. 

M. Kormon et M. Cuuin Gridaine demandent la parole, 

de (Aux voix ! aux voix ! la clôture ! la clôture ! ) 

eut M. Cunin-Gridaine, contre la ciôliire : Messieurs, il est d'u-

sage , quand un ministre ou uu commissaire du roi a été en-

du teudu , qu'où permette de lui répondre. (A gauche : Oui, oui, 

•tel parlez.) J'ai Cédé la parole à M. Dupin , parce que je croyais 

Je qu'il aurait répondu à M. le ministre de 1 intérieur ; n™13 

on comme il me paraît avoir abondé dans son sens.... (A gauche : 

mi- Oui! oui. ) Je prie la piîambrè de m'aceorder deux miaules, 

ont (O11 regarde l'horloge, il est plus de six heures. — A gauche ' 

do- Oui, oui, parlez.) Messieurs, je n'ai contesté que l'opportunité. 

>ter Je vénère, j'admire le clergé tout autant que vous; j'aurais 

voulu que dans le tems où nos recettes dépassaient les dépeii-

;out ses on eut proposé cette augmentation ; mais il est fâcheux 

quou ait attendu justement l'année la plus malheureuse. | 

; ne Malgré toat mon respect pour le clergé , je ue puis oublier 

'•rge que je défends des intérêts généraux contre un intérêt parti-

ota- culier. Je persiste dans ma proposition. (Lue voix : Aux voit, 

te. ) la clôture.J 

;'est M. le rapporteur : Je dois à la chambre une explication sa' 

; les les motifs qui oui décidé la commission à accorder t'-aogtn^ 

Ces talion demandée parle gouvernement. Elle s'est iuforuiee"* 

lent | la somme à laquelle s'élevaient les fonds volés par h*
 c0U>

* 

pa- uiuucs, et elle a appris que ces fond.- s'cièvcni à j5,oao,o*
>
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liri : Comment i5,ooo,ooo!! !) La commission a 

Cha ' ^ sauetiou donnée à l'augmentation constituerait 

pense f] "j^gjj-ç l'engagement de décharger les commuuesdes 
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lm : Comment. quinze millions ! Mais c'est un 

^yîfvèiiérul Tkiars : Le ministre ne répond p.is, il ne 

llcén engagement. (Longue agitation à gauche.) 
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 ,5 millions ; mais ou s'est trompé. (Le minisire 
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 (s'adressant à M. Dupin) : Que venez-vous 

r i.3 vous avez volé contre la réduction, 
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•f l droit de lui répondre. (La chambre est dans la plus 

violent
1 V , ijuHte sa place, et se dirige vers la tribune; 

nt il est arrêté par M. Chauveliu, avec lequel il s eu-

ZÎedens ûne discussion animée. 

M ChauVetitt : Quinze millions ! on ueu revient pas. 

u u'il'
1
"
 ainé a la ll

'
1)Une : J ai eu

teudu que l'augmenta-
!'.; votée tournerait à la décharge des communes ; 

tiou que al voicc iu o _ 
•- elle ne leur procure aucun soulagement , je ueclare 

"i".8;*'vote contre. (L'agitation redouble.) 

^ V i/« Martienae : Les l'ouds ont été votés par les conseils-

gauen^' : Ces conseils n'ont pas de droit ; ils n'ont rien 

icHaA. (Vive interruption.) 

M de Martignae , avec chaleur : Nous marchons vers un 

véritable état d'anarchie. Ou m'interrompt pour me dire que 

les com munes u'out pas d'organe légal ; un pWUaugage cou-

dait au désordre. Nous reinellons en question toutes les bases 

de' notre état social ; je le répèle , mon devoir est d'en faire 

n-ssoi tir les terribles conséquence*, (bravos prolongés à droite : 

Ulurmiues à gauche.) 

L'intention du gouvernement , celle de la chambre n ont 

pas pu être, eu votant une augmentation de 5o fr. pour les 

dés.erv ans, de rendre hoir position plus malheureuse. Ce su-

eurs viendra en déduction dans une proportion égale à l'aug-

mentation- . ,, , , 
La réduction est mise aux voix. L extrême gauene se levé 

pour ; la droite et les deux centres contre. La proposition est 

l'ejetée. 
A»auche:Ademaiu! (La chambre se dégarnit.) 

Le côté droit, qui, pour la première fois est resté an grand 

complet sur ses baucs , crie avec force : \oloiis ! votons ! fi-

nitions eu ! 

M. le président met aux voix le chiffre fotal de la section. 

Le côté droit se lève pour. La gauche et les deux centres sortent 

ensemble. La droite crie encore : Volons ! yotous I Le reste de 

la salle est désert. 

La séance est levée à six heures et demie. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU FRBCURsBUU.) 

Séance da 11 juin. 

L'ordre du jour est la délibération du budget des affaires 

ecclésiastiques. 

5* Section. — Instruction ecclésiastique, 2,600,000 fr. 

M. Duvergier de Hauranne demande la parole pour répon-

dreà quelques faits avancés par M. Thil dans la séance d hier. 

L'honorable membre déclare que s'il existe réellement deux 

petits séiniuaires dans l'arrondissement de Rouen, lun au 

Mout-aux-Alalades, 1 autre au Monl-Ûl-Aigiiau , c est à tort que 
Al. Thil avait avancé qu'ils n'avaient élé conservés que par 

suite du désir manifesté par le conseil-général du départe-

ment . tandis qu'il s y est toujours opposé. 

M. ï'Aii déclare qu'il a cité un l'ail, et qu'il u'a jamais élé 

dans son intention d attaquer le eouscil-géuéral. 

M. te président se dispose à mettre celle section aux voix. 

A ih'oilc ; Nous ne sommes pas en nombre. 

Une voix à gauche : Pourquoi vous faites-vous toujours at-

tendre. 

La séan
C)i

 reste suspendue ; an bout d'un grand quarl-

«1 heure elle est reprise. 

A/, de Cweelkj a proposé de rejeter l'allocation d'une 

somme de îoo.ôoo fr. demandée pour l'établissement d'une 

école de hautes éludes ecclésiatiques. 

M. Marchai demande la parole; il appuie la réduction de-
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 répond qu'il ne demanderait pas de fonds s'il 

"fcMliu'outionde 1 établir, 

Les réductions proposées sont rejetées et les articles delà 

section mis aux voix et adoptés. 

Sur les secours aux congrégations ou élablissemens ecclé-

siastiques, 230,000 fr. , M. Cuniu-Gridaino propose une ré-

duction de 70,000 fr. , combattue par M. l'abbé de la Cha-

pelle. 

M. Alexis de Noaillcs s'y oppose aussi. 

M. Cunin-Gridaine persiste (De toutes paris t Aux voix! aux 

voix ! ) 

Mi de Laboulaye veut dire quelque chose, ou rit générale-

ment. 

La réduction est mise aux voix et rejetée. Toute la section 

est mise aux voix et adoplée pour 2,480,000 fr. 

6" section. — Chapitre royal de St-Denis. — On a proposé 

une réduction de 4o,ooo fr! Elle n'est pas adoptée. 

Cette section est mise tout entière aux voix et adoptée pour 

555,ooo fr. 

C'est la dernière du minislère des affaires ecclésiastiques. 

On passe au minislère île l'instruction publique. 

M. de Corcclles : Mais j'ai proposé un ameudeuienl ! (Do 

toutes parts on répond à droite : La chambre a voté ; c'est fini.) 

M. te président : La chambre a volé. 

Ministère de l'instruction publique. 

M. de l'Epine a la parole : 

M. de l'Epine: Les meilleures choses ont leurs inconvénieus 

et leurs vices; l'instruction n'est pas exemple de cette destinée 

commune : à côté des plus grands avantages, elle porte sou-

vent des fruits ailiers et ma i faisans ; nous avons donc à exa-

miner si , telle qu'elle est donnée aujourd'hui , elle promet 

plus d'avantages que d'iuconvénieus , plus de satisfaction que 

de regrels , plus de bon ordre social que de désordre et de 

coriupliou. Pour régler mon jugement là dessus , je ne con-

nais qu'un point essentiel à vérifier : c'est de savoir si elle est 

pureiiienl mécanique, comme celle qu'on donne aux animaux 

savans (rires à gauene) , ou religieuse, comme celle que l'on 

doit donner aux hommes don! ou veut faire des êtres mo-

raux, (bravos à droite. — On rit de nouveau à gauche., Vous, 

sentez , Messieurs, que je veux parler de la nécessité d intro-

duire ta religion dans 1 instruction et de donner ainsi au fri-

vole ouvrage de nos mains une ame qui [misse eu régler l'usage, 

qui puisse le tourner vers son but de gloire et d'utilité pu-

blique. 

Est ce là le but vers lequel nous souames conduits par nos 

mobiles systèmes d'instruction publique et surtout par l'esprit 

de concession qui ne sait rien refuser aux exigences, aux capri-

ces et aux importunités de la religion? Pour moi j'aurais bien 

delà peine à concilier ce que nous voyons avec l'idée que je 

me tais des qualités essentielles de IInstruction. 

Eu effet, Messieurs, remarquez bien ce qui se passe, et vous 

verrez qu il oe s agit pas seulement d'une instruction dissidente 

qui cherche à profiler dé nos libertés constitutionnelles pour 

s'établir à part dans son indépendance , mais d'une instruction 

ambitieuse qui veut toute la place pour elle seule ; qui ne se 

contenté p
US

 comme nous d'un côté droit ou d'un côté gau-

che (rires universels); mais qui exige que tout lui soit livré , 

depuis la nouvelle école de campagne jusqu'aux plus hautes 

chaires de collège. 

Sans doute I on nous dira que le gouvernement n'est pas 

assez ennemi de lui-même pour n'eu pas modérer les- ém is 

par l'influence que le despotisme des factions pourra lui 

iaissir. 

Je ue veux pas , Messieurs , attribuer aux ministres du roi 

des intentions indignes de la noble tâche qu'ils ont à remplir ; 

mais les intentions ne suffisent pas : c'est aux faits et aux actes 

que je m adresse pour savoir ce que j'ai à craindre ou à es-

pérer. 

L'orateur se plaint de ce que l'on crée de nouvelles charges 

de professeurs pour les donner aux plus notables adversaires 

de l instruction chrétienne , aux écrivains qui ont fait leurs 

preuves dans ce genre d'opposition et d'hostilité; de ce qu ou 

terme les collèges plutôt que de laisser un principe île cons-

cience et de religion triompher d'un vain caprice ou d'un en-

têtement insensé; de ce que, dans le choix du personnel de 

l'inslt uctiou , ou a une prédilection marquée pour les boni 

nies qui n'ont pas de religion ; et de ce que dans le choix des 

doctrines et des systèmes , on ne s'attache qu'à répondre aux 

exigences de l'esprit d innovation ; etc. , etc. 

Après avoir lancé ses foudres contre tous les journaux qui 

semblent prendre à lâche de corrompre le coeur du peuple 

par leurs principes impies et révolutionnaires, l orateur ter-

mine en ces termes ; 

Jusqu'à ce qu il me soit démontré que dans la théorie et la 

pratique , que dans les choses et les personnes ou est revenu 

au principe qui fait la vie des Etats , comme français et chré-

tien , je voterai contre le budget du luiuistôrede l'instruction 

publique. 

La tin de ce discours a constamment excité les rires et les 

murmures du côté gauche; mais eu retournant à sa place, M. 

de l Epine reçoit les félicitations de ses collègues du côté 

droit. En descendant de la tribune, M. de t Epine parait 

échanger quelques mots avec M. t'as de. ileaulieu , député du 

nord comme lui. 

M. de Vatieménil, ministre de l'instruction publique : Je 

suis miuislrc du roi très-chrétien , je suis moi-même et iué-

braulableinent attaché à mes croy ances , j'ai donc droit de 

m'élouuer de reproches qui , ne s attaquant pas seulement au 

ministre, mais encore à l'homme privé , méritent une ipialiii-

J cation que je ne leur donnerai pas, et que vous aurez facile-

ment trouvée. (A gauche , d'une voix unanime/.. Il est tout 

qualifié.—Une voix : Ce pauvre Monsieur n'a pas fait son dis-

cour?. — Lue autre voix : Prenez vous eu à M" Ilennequin , la 

discours est île lui. ) 

M. de Yatisiuénil réfute les principales objections du préo-

pinant ; il en prend occasion de dire : Depuis que j'ai l'hon-

neur d'exercer les fondions de grand-maître de l'Lniversilé , 

je n'ai déplacé personne, j'ai même eu le bonheur de rendra 

leurs places à plusieurs hommes honorables destitués avant moi 

et sous des influences .qu'on connaît. (Silence à droite. ) Le 

ministre fait savoir d'ailleurs que la prédilection qu'on lui re-

proche pour les hommes sans religion est si grande , que de-

puis son entrée au ministère il a placé au r.uig important do 

proviseurs île collèges cinq ecclésiastiques. Il s'attache ensuite 

à justifier les méthodes expéditives d'enseignement qui ,v eu 

prenant moins île lems pour la partie matérielle de l'instruc-

tion , en laissent davantage àU'profit de la morale et de la re-

ligion. 

M. de Vatieménil, répondant aux reproches de M. de l'E-

pine sur la licence impunie de la presse : 11 existe, dit-il, des 

lois de la presse ; l'exééuti'on cil est confiée à la sollicitude du 

minislère public qui doit provoquer et provoqué en effet la 

sévérité des lois ; il existe ,' pour appliquer ces lois , des tribu-

naux inamovibles ; toutes ces garanties suffisent , et elles de-

vraient empêcher dans cette enceinte des incriminations qui 

semblent vouloir préjuger les décisions de la justice, et qui , 

pour mon compte , me semblent peu parlementaires. ( bravos 

à gauche. ) 

COMPAGNIE 

D» ASSUPc AXC E S GB XSÎIALE S 
sûn 

LA VIE DES HQ31MES. 

Les Assurances sur la Vie, depuis long-tems appréciées en 

Angleterre, en llodaude , eu Allemagne, aux Etats-Unis , ne 

sont pas encore suffisamment connues en France. 11 faut son-

vent le secours da le m* pour populariser !<s meilleures insti-

tutions ; mais ou Unira par rucounaUre généralement les avan-

tages de I assurance' sur ia Vie , et les services qu'elle peut ren-

dre a une foule de positions sociales. Quelques exemples do 

ses applications variées sont utiles à exposer. 

Un père de famille , dont la fortune ne consiste que dans la 

produit d'une place , d une pension , dont les ressources pouc 

les siens s éteignent avec lui, peut , en retranchant chaque an-

née quelque partie de la rente qu'il eu relire , assurer à ses 

eulans après sa mort, la perpétuité de celle aisance. La Com-

pagnie s'engagera à leur payer un capital proportionné à la 

somme qu il aura versée annuellement, il pourra à son gré 

spécifier que ce capital leur sera remis à quelque époque qu il 

meure, ou seulement s'il vient à mourir dans un espace d 10, 

i5 , 20 ans. 

Veut-il assurer une dot à sa fille, lorsque'lle aura atteint l'âge 

de 18, de 2 i aus? Moyennant un paiement annuel jusqu'à cette 

époque , ou un versement unique au moment de la signature 

de la police, la Compagnie s'engagera à fournir celte dot, dont 

la quotité sera calculée suivant la somme qu'elle reçoit et l'âge 

de I eufant. 

Un commerçant désire t-il se garantir de la perte que lui fe-

rait éprouver un mauvais débiteur? La Compaguie cousent à 

se Mfcttre aux lieu et place de ce débiteur, en s'engageant à 

payer cette somme à sa mort. Mais ce débiteur peut avoir à 

espérer de la lorlune dans quelques années par héritage ou 

autrement ; le créancier fait stipuler qu'il ne recevra rien da 

la Compaguie, si son débiteur vil encore dans lu, 10 ans, etc., 

et alors il ne paie [dus qïi une prime proportionnée à cette as-

surance restreinte à une époque déterminée. 

Un capitaliste consent à fournir à un ami les moyens de 

fonder un établissement industriel dont les bénéfices lui ser-

viront de garantie. Mais ces bénéfices tiennent à l'existence et 

aux taleus de cet ami. sa mort eutraînerail la perte du capital : 

il peut recourir à la Compagnie qui lui garantira la rentrée da 

la somme prêtée si son ami vient à décéder. 

C est ainsi qu'un jeune homme peut assurer à ses vieux pa-

rons, s il vient à mourir avant eux, une existence qui ne repose 

que sur son travail. Tout individu, d ailleurs , peut ainsi, avec 

quelques économies annuelles , laisser une inarque de souve-

nir à une personne aimée, sans nuire à ses héritiers. Un 

époux, qui survivrait à sa femme , morte sans enfans , peut 

pourvoir aux reprises dotales que I on aurait droit d'exercer 

contre lui. 

Ouire ces diverses applications du contrai d'assurance dont 

les avantages sout évidens, la Compagnie reçoit encore à viager, 

et il est taeile de sentir que sous ce point de vue elle mérita 

plus de couiianee qu un particulier, parce qu'elle agit d'après 

des tables basées sur îles calculs certains ; parce que chaque âge 

y trouve le taux exact (pli lui revient ; parce qu'enfin , agissant 

comme elle le fait sur un grand nombre d individus, elle n'eu 

aperçoit aucun , et ne peut désirer la mort prématurée de ses 

rentiers. La masse des rentes qu'elle sert ainsi est déjà consi-

dérable. Elle paie à bureau ouvert aux échéances fixes , soit à 

à Paris, soit aux ciels-lieux d'arrondissement dans toute la 

France. • ■ . 

Elle présente d'ailleurs des garanties que l'on trouverait dif-

ficilement ailleurs : outre les capitaux et les primes qui lui 

sont versés par ses assurés , elle a constitué un capital social 

de trois millions susceptible' de s accroitie pai la réservv d utttt 



moitié de bénéfices. Celte réserve l'a déjà augmenté d'environ 

600.000 fr. Ses statuts ont été approuvés par trois ordonnan-

ces du gouvernement. Ses comptes sout publiés tous les se-

mestres , et sout dès lors soumis au contrôle de tout le 

monde. Le siège de la Compagnie est à Paris, rue de Riche-

lieu, n° 97. 

Ses bureaux à Lyon sout chez M. Guillot-Poumairol , rue 

des Deux-Maisons , n° 2 , près Bellecoûr. (2017) 

ANNONCES» 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTE JUDICIAIRE 

Devant le tribunal de première instance do Lyon , 

D'un beau bâtiment et de ses dépendances , situes aux Char-

pennes , commune de Villeurbane, dépendant de la faillite du 

sieur Antoine Chevallier fils. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Pierre 

Ladite , expert en affaires coutcntieus.es de commerce, demeu-

rant à Lyon , rue Clermont, n" ô ; agissant en qualité de syn-

dic définitif de la faillite du sieur Antoine Chevallier fils, qui 

élail voilurier par terre aux Brolteaux , commune de la Guil-

lolière , eldu sieur Fourmi , entrepreneur de bâlimens , de-

meurant audit lieu des Brollcaux , caissier de ladite faillite, 

lesquels ont fait élection de domicile et constitution d'avoué 

en l'élude et personne de M" Benoît Fortuné Biféri , avoué 

exerçant près le tribunal de première instance de Lyon , y 

demeurant, rue du Bœuf, n" 6, 

En vertu du contrat d'union intervenu entre les créanciers 

dudit sieur Chevallier fils , et sous l'autorisation expresse de 

M. le juge-commissaire de la susdite faillite, et encore en 

verlu de deux jugemens rendus par le tribunal de première 

instance de Lyon , en date des vingt-quatre janvier et vingt-

trois mai mil huit cent vingt-neuf, tous deux dùmeut enre-

gistrés et expédiés. 

Désignation sommaire de l'immeuble à vendre. 

L'immeuble à vendre consiste en un tellement de terrain 

situé au lieu des Charpeuues , commune de la Guillotière , 

arrondissement de Lyon, sur lequel se trouve une maison 

non encore achevée , construite partie en maçonnerie de 

moellon avec mortier , chaux et sable, et composée de caves, 

rez-de-chaussée et trois étages au-dessus, le tout recouvert 

d une toiture en tuiles creuses à deux égoûls ; près de celte 

maison se trouve un hangar en charpente et un puits en ma-

çonnerie ; toute la propriété est confinée au midi par l'allée 

des Charpeuues, a l'orient parla propriété du sieur Goy , à 

l'orient déclinant au nord par la propriété du sieur Theveuet, 

et à l'occident par celle dépendant de la succession du sieur 

Combler. 

La première enchère ou mise à prix est de la somme de 

quarante mille francs, montant de l'estimation donnée au sus-

dit immeuble par le sieur Gay , architecte à Lyon , rue Trois-

Carreaux, nommé d'office par le tribunal pour eu faire la 

vérification. 

La vente dont il s'agit aura lieu en l'audience des criées du 

tribunal de première instance de Lyon , où la lecture du ca-

hier des charges a eu lieu le samedi dix juin dernier. L'ad-

judication préparatoire a élé fixée au samedi vingt-cinq juillet 

mil huit cent vingt-neuf, jour auquel elle aura lieu en la 

susdite audience des'eriées , de dix heures du matiu à deux 

heures de relevée. BIFÉBI , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adrefser , pour de plus amples renseignemens, à M' Bi-

féri , avoué des poursuivaus-, sinon , voir au greffe le cahier 

ries charges qui y est déposé. (2o54.) 

VENTE PAR L1CITATI0N 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS , 

D'un espace de terrain sis à lu Croix-Rousse , place de la Croies de 
Bois , appartenant aux consorts Mullet. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Charles-Ber-
nardin Chirat, chevalier de l'ordre royal de la Légion-d'Hon-
Deur, licencié en droit et expert en affaires contenlietises de 
commerce , demeurant à Lyon, place du Plâtre, agissant en 
qualité de syndic délinitifde la faillite du sieur Nicolas Mollet 
cadet , qni était charcutier à Lyon, montée de la Grande-Côte, 
et du sieur Chardon, marchand de bois aux Brolteaux , com-
mune de la Guillotière, caissier (le ladite faillite, lesquels font 
et continuent leur élection de domicile et leur constitution d'a-
voué en l'étude et personne de Me Benoît-Fortuné Biféri, avoué 
exerçant près le tribunal de première instance de Lyon , y de-
meurant , rue du Bœuf , n° 6 , 

Contre le sieur Claude-Antoine Baudrand , propriétaire-culti-
vateur , demeurant au lieu de dures, commune de Cuites ci 
C'aluircs réunis ; et la demoiselle Anne Mollet, son épouse, de 
ni autorisée ; 

Et le sieur Jean-Marie Mollet, jardinier , demeurant en la 
commune de la Croix-Rousse ; 

Et la demoiselle Jeanne Mullct, jardinière , demeurant en la 
commune de la Croix-Rousse ; 

Et le sieur Jacques Mullet, jardinier, demeurant en la même 
commune ; 

Et le sieur Jocques-Fi ançois-Régis Mullet, épicier, demeu-
tant à Lyun , montée de la Graede-Cûte, 

Tous lesquels ont constitué pour leur avoué M' Chambeyron , 
exerçant en cette qualité près le susdit tribunal, demeurant à

 s 

Lyon , rue St-Jean , n° 54» I ] 

En vertu de deux jugemens du tribunal de première liustance i ^ 

de Lyon , en date des dix sept décembre mil huit cent vingt- j 
huit, et seize mai mil huit cent vingt-neuf, tous deux dément 

enregistrés , expédiés et signifiés. 
Désignation sommaire de l'immeuble à vendre. 

L'immeuble à vendre consisle en un terrain propre à bâtir , 
sis à la Croix-Rousse , arrondissement de Lyon, à la jonction 
des rues d'Enfer et de dures, et de U place de la Croix de 
Bois, de la contenue de 1509 mètres l^ centimètres 56 centiè-
mes , confiné à l'orient par la rue de Cuires , au nord par la 
place de la Croix de Bois , à l'occident par la rue d'Enfer , et 
au midi parla propriété de M. Chazal. 

La première enchère ou mise à prix est de la somme de onze 
cent cinquante-quatre francs vingt-cinq centimes , à laquelle 
ledit immeuble a été évalué par les experts nommés à cet effet 
par le tribunal. 

La vente dont il s'agit aura lien en l'audience des criées du 
tribunal de première instance de Lyon , où la lecture du cahier > 
des charges a eu lien le samedi six juin dernier. L'adjudication | 
préparatoire a été fixée au samedi vingt-cinq juillet mil huit cent | 
vingt-neuf, jour auquel elle auia lieu en la susdite audience des 
criées , de dix heuies du malin à deux de relevée. 

Birilai, avoué. 

Non. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 
S'adresser, pour de plus amples renseignemens, à M» Biféri 

et à M« Chambeyron , avoués des poursuivons et des colicilans ; 
sinon , voir au grellè le cahier des chaiges qui y est déposé. 

iao55) 

VENTE PAR INCITATION. 

Adjudication définitive. 

Le dimanche vingt-huit juin mil huit cent vingt-neuf , à 

neuf heures du malin , il sera procédé à l'adjudication défini-

tive des immeubles de la succession d Etienne Janin , situés sur 1 

la commune de St-Symphorien d Ozou , et se composant des j 
articles suivans : 

i" Bâlimens et corps-de-logis servant d'Auberge, ayant pour 

enseigne : Hôtel de Notre-Dame-dés-Mariniers , avec cour et 

hangar contigus -, 

2" Bâtiment occupant une surface de ciuq cent quatre-vingts 

mètres , dont une partie forme une vaste remise , et le surplus 

une écurie recouverte d un plancher pour servir de fend ; 

3" Jardin dune superficie de trente-trois perches, à l'ouest 

de l écurie décrite en l'article précédent. 

Nota. Des eaux de source sont recueillies dans des tabourets , 

et conduites par divers canaux dans plusieurs parties des bâ-

limens de l'auberge . de la remise et de l'écurie. 

4" Vigne au mas de la Deitière , ayant une contenance de 

cinquante-sept perches soixante-onze mètres ; 

5" Pré à la prairie dite de Pontey , entouré d'environ cinq 

cents pieds d'arbres saules , peupliers et aulnes , et ayant une 

contenance de deux arpeus soixante-douze peiches. 

Cette adjudication , eu plusieurs lots , sera faite par-devant 

M* Pioct, notaire commis à cet effet, et dans son élude sise 

à St-Symphorien-d Ozon , sur la poursuite du sieur Sympho-

rien Janin , teinturier, domicilié à Lyon , rue du Pas-Etroit, 

11° 7 , concurremment avec le sieur Pierre Coste , propriétaire, 

domicilié à St Symphonen-d Ozon , en qualité de subrogé-

tuteur de la demoiselle Mariette Janin, couturière, domiciliée 

eu la même commune, et avec la daine Antoinette Pichat, sa 

i mère, veuve d'Etienne Janin , domiciliée aussi en la mêuje 

j commune. 

Le cahier des charges , sur loquel seront ouvertes les en-

■ chères , est déposé en minutes , chez le notaire désigné pour 

la vente. 

1 Pour extrait : Signé SICARD , avoué du poursuivant. 

I (,so58) 

Lundi quinze juin mil huit cent vingt-neuf , à neuf heures 

du matin , sur la place Louis XVlll de celte ville , il sera pro-

cédé à la vente forcée de meubles et effets saisis, consistant en 

armoires, commode, pélrière , farinièie , tables, chaises, 

j batterie de cuisine et autres objets. PARCEINT. (2060) 

Le mardi seize courant, neuf heures du matin , sur la place 

de la Pyramide à Vaise, l'on vendra à l'enchère sur saisie , 

des vins rouges bonne qualité, en bareilles; de Marchons, etc. 

BOISSAT. (2o63) 

Le mardi seize courant, neuf heures du matin , sur le port 

du Roi, à Lyon , l'on vendra à l'enchère après saisie , des la-

bles^ commodes, placards , garde-robe , batterie de cuisine, 

etc. BOISSAT. (2064) 

ANNONCES DIVERSES. 

VENTE AUX ENCHERES, 

Place St-Pierre. 

Demain lundi quinze juin 1829, à neuf heures du malin , 

il sera procédé sur la place Si-Pierre de celle ville , par le mi-

nislère d'un commissaiie-priseur , à la vente au plus offrant 

et dernier enchérisseur, des effets mobiliers dont suit le 

détail : 

Un secrétaire et une commode en acajou, à desscs de mar-

bre , deux lampes antiques en bronze et cuivre doré, à quatre 

becs chacune; deux lampes astrales , deux petites glaces, une 

belle lanterne à transparent, une grande tendue en coutH, 

six tables en bois de noyer, une grande table en bois de sapin, 

plusieurs banquettes et canapés recouverts en étoffes de crin , 

noir et en velours d'Utrecht , seize sonnettes, vingt grillages 

de fenêtres, un marche-pied et une pélrière en bois de sapin, 

environ 200 cruches à bière , une corde d'encavage , etc. etc. 

 I2059) 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

D'un atelier de fabricant de boutons , et d'objets mobiliers, 

rue Ferrandiére , n° 24. 

Le jeudi 18 juin 1829 , à neuf heures du matin , il sera , 

par le ministère d'un commissaire-priseur, procédé à la venle 

aux enchères d'un atelier de boulonnier , consistant notam-

ment en sept découpons, trois tours à brunir, plusieurs autres 

tours, élaux, las, plaques et poinçons; d'une élampe, forge, 

laminoirs , moules à fondre , oulils , romaine , balance , 

pierres à brunir, et généralement lout ce qui compose un aie 

lier de boutonnier. 

Les objets mobiliers se composent de secrétaire et com-

mode à dessus de marbre, glaces, tables, poêle , armoires 

diles garde-robes, garde-manger, chaises, lits garnis, banques 

et autres objets. (20.07) 

VENTE AUX ENCHÈRES 

D'une petite propriété d'agrément, sise ri Oullins. 

Le samedi 20 juin courant, heure de midi, eu l'étude da 

M* Sain , notaire > place de la Comédie . à Lyon , il sera pro-

cédé à l'adjudication définitive d'une petite propriété d'agré-

ment , située à Oullins, dépendant de la succession du sieur 

Neuville. (2o56) 

Eludede M' Bonnevaux. twtaire à Lyon, rue Palais-Grillet, n" j. 

Le dix-sept juin mil huit cent vingt-neuf , à dix heures du 

! matin, il sera vendu aux enchères, en l'élude dudit VI*Bonne* 

! vaux , un superbe domaine situé à Si- Bonnet- de-Mur es , coin-

j posé de vastes bâlimens pour maître et cultivateurs, d une cha-

; pelle , et de deux cent vingt-cinq bicherées de terrain , pre-

mière qualité , en terres , prés et vignes hautains. 

Il sera formé deux lots qui ue seront adjugés d une manière 

définitive que dans le cas où l'enchère sur la totalité ne leur 

serait pas supérieure. 

S'adresser , pour plus amples renseignemens et pour traiter 

de gré à gré avant le jour de l'adjudication , audit M* Bonne-

vaux , chargé de la vente de plusieurs autres immeubles, à la 

ville et à la campagne, et du placement decapilaux en renies 

viagères ou à dettes à jour. (IQGD—3) 

A VENDUE. 

Petite maison avec galerie, composée de plusieurs piècel 

au rez-de chaussée , d un étage , d une cave et d'un fouruier , 

avec loge, écurie, feuil, cour et jardin en terrasse , garni 

d'arbres à fruit, et arrosé par deux sources d'eau vive ; le tout 

de la contenance de 12 ares 90 centiares. S'adresser, pour la 

voir, aux demoiselles Gelas, sur les lieux , au hameau de la 

Ville, commune de Miribel (Ain) : et pour les conditions, rus 

Tramassac , n° 2!), au 2""', à Lyon. (2062) 

Pour entrer en jouissance de suite.—Une belle propriété réu-

nissant l'utile à l'agréable, avec toutes les récoltes pendantes 

par racine , située sur la commune de Caluire, à peu de dis-

lance de la Croix-Rousse , composée de belles maisons da 

maître et de fermier, en grande partie close de murs ; le lout 

de la contenue de 35 bicherées. On pourrait facilement faire 

deux lois, si les acquéreurs le désirent. S'adresser pour traiter 

à M. Thonnérieux , grande rue Mercière , n" 3a , et à M* 

Peignaud, notaire à Caluire. (2029—2) 

Voiture à deux roues , propre au voyage. S'adresser à MM. 

Germain frères et C , liquoristes , quai Bon-Rencontre , 

n" 66, à Lyon. (2041—2) 

AVIS. 

Aubert, jardinier, tailleur d'arbres, donne des journées aux 

bourgeois , et continue à détruire les rats , punaises , cafards 

et ailes, 11 demeure rue Vaubecour , n° 26 , à Ainay. (aoSi) 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

Troisième représentation de M. Armand. 

LES Î MOTS, opéra. — MISANTROPIE ET REPENTIR ,comédie. 

— L'HOMME A BONNES FORTUNES , comédie. 

BOURSE DU 11. 

Cinq p. om consol. jouis, du 22 mars 1828. io8f8o 75 70. 

Trois p.o|o, jouis, du 22 déc. 1828.7gf i5 10 79t. 

Actions de la banque de Frasée, jouissance de janvier 1827-

18721' 5o. 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnet de 25 ducats, change variable, joui», dejan*. 

85f 5o 45 4o 35. 

Id. français, ile5g ducats chan. fixe 423 43|5g jou. de jan. 1827. 

Empr. royal d'Espagne, 18i.0. jouis.de janv. 1829. 77* >'4; 

Renie perpét. d'Esp. 5 p 010, jouis, de jull. 5i 5i i|2 3j4 '1* 
52 5i 7j8 52. 

Empr. d'Haïti, rembours. par aScme. jouis, de juillet 1828. 

47°f 4y2f 5o. , 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 
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